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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB - 11.09.2018 
Numéro de publication: HR02-1004452983 
Canton: BE 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Fondation de prévoyance MPS Micro Precision Systems SA, Biel/Bienne

Fondation de prévoyance MPS Micro Precision Systems SA 
chemin du Long-Champ 95 
2504 Biel/Bienne 
Jusqu'ici 
chemin du Long-Champ 95 
2504 Biel/Bienne 
IDE: CHE109949997 
Forme juridique: Fondation  
Siège: Biel/Bienne 
Jusqu'ici 
La fondation a pour but la prévoyance professionnelle, en 
faveur des salariés de la société de l'employeur, et fournit 
des secours et des prestations: au salarié en cas de vieillesse, 
d'invalidité ou s'il est dans des situations de nécessité telle 
que maladie, accident ou chômage; au salarié dans des si-
tuations de nécessité telle que maladie, accident, chômage 
ou d'invalidité touchant son conjoint, ses enfants mineurs ou 
incapables d'exercer une activité lucrative ou d'autres per-
sonnes dont il assure l'entretien; en cas de décès du salarié, 
au conjoint survivant, au conjoint divorcé, ainsi qu'aux per-
sonnes dont il assumait la totalité ou la majeure partie de 
l'entretien au moment de son décès. 
Fondation de prévoyance MPS Micro Precision Systems SA, à 
Biel/Bienne, CHE-109.949.997, fondation (No. FOSC 62 du 
28.03.2012, Publ. 6613808). Modification de l'acte de fonda-
tion: 28.03.2018. Autres adresses: Case postale 8361, 2500 
Biel/Bienne 8. Nouveau but: La fondation a pour but d'ac-
corder les prestations en faveur des salariés de la société de 
l'employeur: - en cas de vieillesse, d'invalidité ou s'il est dans 
des situations de nécessité telle que maladie, accident ou 
chômage; - dans des situations de nécessité telles que mala-
die, accident, chômage ou d'invalidité touchant son conjoint, 
ses enfants mineurs ou incapables d'exercer une activité 
lucrative ou d'autres personnes dont il assure l'entretien. 
D'accorder des prestations, en cas de décès du salarié, au 

conjoint survivant, au conjoint divorcé, ainsi qu'aux per-
sonnes dont il assumait la totalité ou la majeure partie de 
l'entretien au moment de son décès. De participer au finan-
cement d'institutions de prévoyance créées en faveur des 
salariés et bénéficiaires de rentes de la société. De financer 
des augmentations de prestations et des sommes de rachat 
pour les salariés de la société, versées à une institution de 
prévoyance en faveur des salariées et bénéficiaires de rentres 
de la société. De prendre en charge tout ou partie des contri-
butions ou primes dues par une institution de prévoyance 
créée en faveur des salariés et bénéficiares de la société. 
D'apporter un soutien financier à une institution de pré-
voyance créée en faveur des salariés et des bénéficiaires de 
rentes en cas de découvert technique ou si l'instiution de 
prévoyance enregistre une augmentation de ses engage-
ments découlant d'une adaptation de ses paramètres tech-
niques. De verser un montant à même d'assurer l'équilibre 
ou de préserver l'égalité de traitement dans une institution 
de prévoyance en faveur des salariées et des bénéficiaires de 
rentres en cas de fusion, liquidation ou intégration d'un ef-
fectif. [L'inscription de l'autre adresse est radiée du registre 
du commerce] [biffé: Autre adresse: case postale 8361, 2500 
Biel/Bienne 8]. Inscription ou modification de personne(s): 
Fiduciaire Vincent Deagostini (CHE-113.075.551), à Colom-
bier NE (Milvignes), organe de révision [précédemment: Fi-
duciaire Vincent Deagostini (CH-645-4100188-2)]. 

Précédente publication dans la FOSC:  
Date de la publication dans la FOSC : 28.03.2012 Numéro de 
l'édition de la FOSC : 62 

Office cantonal du registre du commerce respon-
sable:  
Handelsregisteramt des Kantons Bern
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